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laiton pourra tiénUlior. T,.îtaei coitmani-
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prendre une charge. Si un membre
ne veut pas accepter ni remplir fidèle.
ment, de 1lonne volonté, les devoirs
attachés A cette charge, c'est uno
erreur que de le choisir pour la remp.
lir. Avant d'accepter une nomination
-1 une charge, un membre devrait con-
.4ldérer attentivement les devoirs qui
seront requis de lui, advenant son
élection. On ne devrait Pas oublier

suit, avec prière de la
CANAiDiàt avec notre r
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membres A même son

Noua ne voyons rit
d'inconstitutionnel pou
qui en agit ainsi. Cor

ottes autre,. lettres% y1ue i, stérant, jugeratiSi'es norJe iraas litêb . 'AsOeaine non plus, que lit conîstitution exige de une motion régulière doit être faite Si l risque etbon, ilallègenor
jo.c as eloiiliita ,îotIi certaine olliciers qu'îlti donnent des dans ce but, et pour décider cette mo- fardeau ; s'il est mauvais, il devibnt

"te qe a 0 ledoituspr%.antrý josu garanties; et au temps de la noi- lion Il faut les deux tiers des votes une chaque de plus à porter, et le
tuleni.,,,d ioli L I)cpm.co nation, il devrait être distincteeînt valides ; et ill n'y a que sept membres poids tombe sur tous également. Il
Adeuztoute## couîi iti tai-t loi à mentir .né qu'aucune exception ne présents, c'est-à-dire simplement un nous incombd donc un devoir à tous,

S. IL. ititOWN i
ffl Quiooti'e ave., (jndo,îiti.t& Peuit étre faite sous ce rapport. Le quorum, Il faut laur consentement un devoir que nous ne pouvons négli-

______________________________ secrétaire financier est requis dle don- uuan!me. Les fonds de la Euccursale ger, pas plus que nos devoirs et nos
- LNl.>,n'TOilElli er une garautie pour un inoîîta.t au pctuvent être affectés.*A des fins chat- obligations de chaque jour. Nous de-

YVO'JNT7ONS El' ELECTIOINS m'oinis égal à la somme de trois dollars ables et it l'avancement des intérêts de vants faire tous les efforts oossibles, pour
1pour chaque membre dosa succursal,. l'association, et on pourrait, il n'y a' augmnter ntenmrmI et,lÉ£NUBLIi'LS DES O+iIR or omrml et

DES SUCCURSeLES la garantio du trésorier doit être louir pas de doute, démontrer que le paie- augmenitation doit provenir de la
fune somnme au moins égale Atcn dutdo- ment de la cotisation d'un membre par meilleure classe de gens éligibles.

Nos désirons rappeler à nos lecteurs lars pour chaque membre ; et la gar- la succursale, a our bjet l'une ou Daslscmanesrglèe 'sque les élections régulières annuelles antie des syndics, pour une sommeu de l'autre de ces fins. Suivant la clause surance la prime peut être propor-
* des officiers des succursales, y compris pas moins de cent dollars. l9 m1entecntttolrq'n iné ursu.Dn '.C .M

* ls rpréentntset es ubsitus Ala ______________-i succursale a, dans des cas d'indigence, chaque homme du même ilge paie le
convention de 1891; id'. Grand Conseil, MOI'S DE 114 185E 11OUR L'A. C. acqutitté des cotisations pour tin munm- mê .me taux. C'est [affaire directe de
auront lieu, %. ii conformité de la clause jbre, au décès de ce membre le montant chaque membre d'y voir, car chacun
169ame de Ir constitution, à la prie- de ces cotisations, ne devant pas excé- doit assumer une partie de la responsa-
mière assemblée riégulière de la suc- Nous avons ret.u récemment beau- der cent dollars, peut être déduit de la bilité. Mais notre attention et notre
cumualedu mois de Dé'cembre prochain ; coup du lettres en faveur de l'adoption somme due en vertu de sa police, et vigilance ne devraient pas s'arrêter
eit les nominations de ces officiers se'(le mots de passe pour notre associa- payé par le Grand Conseil .1 la suceur-. Laqaiéd isu etér

* feront, on conformitû de la clause lion, et dans lesquelles ont nous pri i;ale, celle.ci produisant une preuve diminuée, après qu'il est accepté, par
l65eme, à l'assemblée re.-uliére précé- d'user de notre Influence dans ce but. satisfaisante de telle réclamation. Jdes' -abitudosinttinpérantes ctd'autres
daut l'élection, c'est-à-dire, A la der- Daxns une lettre que nous; venons juste- habitudes malsaines. Ici encore notre
aière assemblée régulière du mois de mueut de recevoir d'un do nos plus DEVOIRS DES MEMBIRES. constitution nous indique la manière

g- ovebre énrgiuesdéuté, c denie di: Il incombe un devoir A chaque tuemr- d'Agir, et nous devrions très certaine-
Tout membre en réjle d'une suceur- "Nous ne potzrrons jatua' réussir bre de l'A, C. B. MN., devoir qui, nous ment la mettre en pratique. Il ne sert
0jIl est éligible à une charge, saut Comme nous le devrions, tant que regrettons de le dire, est fréquemment à rien de bon de cacher le fait quil y

W.o~dé- priésident, représentant et nous n'aurons pas de mots de passe- négligé. Dans chaque état Il est du -a des membres actuellement dans nos
~suetiutDeIs vieux membres münme, de notre devoir des citoyens de voir que leur rang~s dont la sottise hâte la fin. Que

Pour être éligible comme président, succursale, disent qu'ils résigneront et nombre ne s'augmente que de -ens chaque membre travaille à augmenter
run membre doit être un chancelier, ou, entreronit dans une autre association, choisis. 'Pour cette raison l'éduicatiob notre nombre, nmais qu'on ne laissei

un offl~er qui a servi durant un terme voulant appartenir A une société oui est pourvue afin dèi-ever le niveau de entrer aucun homme qui n'a pas uni
:'complet, ou qui remplit une charge lotir permettra de reconnaître un l'criimn nauepnatqepseprnnsueetd antu

életiv autems d b' atmintio. rèr mebrequad is l reuntent *des lois rigoureuses sont faites dans mais ce qui est aussi important, d*hab-
Pour être éligible comme repri.sen- Et partout oit je vais dans mon arroin- 'le but d'exclure des rangs des citoýyens itudes tLmpê"aui.,es, d'une vie réglée

tant, un membre doit iêtre un chance- dissement, c'est le même sentiment qui les aspirants non désirables. L'A. C. e! d'un esprit conforme aux préceptes
liez', ou président do la succurma au pr('vaut. BemarseAvu as1. M. n'est rien moins qu'une comn- religieux de notre association.
temps do l'élection : muais dans le cas cette question, sachant bien que Ei miunauté ou un ett,%t. C'est un état
des nouvelles suiccur:,ale-s, tout officier 1vous voyez comme moi la néècessité dans le sens le plus noble du terme, Adresse de la Sr.ccursale Nio. 193. de-
électif est éligible,. d'n[c d pse ore potn comprcnant dans sa constitution tous St. Jean Baptiste, man., a Sa&

Pour être éligible comme substitut,I sefr a tnr. les éléments qui font la communauté Grandeur Mgr. Langevin.
i.un membre doit avoir qualité' comme 1A notre dernière convention cette parfaite. Elle stipule qu'eucuns ne Jedl 9.o eneMr

dans le cas du représentant, sauf dans qusind inse emt ePsejdeviendront membres s'ils n*approclî- l'archevêque de Saint Doniface, ac-
les succursales où il ti*% a qu'un seul! (-st velu u e aie srmto1ctpsmraeete phsqùcment compagné dit Très Ré~vérend M. N. J.
chancelier, alors que la substitut est. "u "hv.L oiusco.è a oFomme Idéal. Elle stipule qu'au 1'%itchot, V. G., de M. le curé Bourret,
choisi parmi ceux des miembres (lui omt, (raLd Pres:Ident Fraser, la discussion cuns ne deviendront membres S'ils nie
rempli ou qui remplissent une charge' en a été remise à la prochaine conven. sont pas en communion avec l'Egi ise de ate arriath et dagae M.o l'abbt.
élective dans la succursale. i ion, et le Irèsident autorisé de nom Catholique. Ele établit ceotain arivièglagree. ait

Aucne ~ointîos euvntêt er un comité pour consulter les 0ot orl ovred e tge Jean-Baptiste, vers les deux heures de
faites au temps des électienis annuelles, Archevêques et 1-Evèquies du Canada et Ibres, qui, S'ils ne sont pmqs observés, Ml. le curé Fillion, «M. l'abbé Matiison-

àmisque ltong les cadidats choisis faire rapport A cette prochaine conven- entrainent la perte de car.icttèro, la neuve, MN. l'abbé Trudel et les parois-
décinsn cana sevr tion. Cette :résolution sera, mise à diç,-rice et l'expulsion de ceux qui les siens attendaient l'arrlvéo dil convoi
d nclinentlde servir. ;%I e. .rl 'i xciin;e oscnelosi tu rngesn.Dn nf ir pour recevoir Sa Grandeur. Tous se

Une~~~~~~~~~~ novle1cu'î s el i xcto tnu osiln ostasrset asu :tbe formèrent ons procession pour conduire
situiée depuis la date du la dernière 1les ,mt'ressr-s d'attendre le conseil de organise chaque citoyen a un dtevoir',* notre pîremier pasteur jusqu'au pre-5b.,notre hierarchie, les assuraint que, remplir, o. s'en enoergreillît. Il ne lui tére. Les rues étaient décorées de

conenton e ntreGrad Cnsel. ciiiiie cdans toute autrei question, on 1 $fit pas d'obéir lui-même il la loi -il verdrtl'rs <es triope érigésPour la mnn)ii re de conduira les I sur le P'tc s De.raeu flottai-
61etofl flofl tug <v les stucuir- nous donnera le meilleur conseil Pour doit assister ceux qui sont chanrgis (le out sur les nmaisons. lecré.n

atiuton liqutes pratiquants. j que tous observent la constitutine prociession, Fe rendit de l'église au
qu'aucuns ne soient admis s'ils' nie sont prsyèepu e11.accompagner S'Nous insiNtous auipr.*s do,; membres COTISA TI()YS DES e MJS pas dignes de devenir citoyens. Dans Grandeur au retour si J'église oit les

» r lancsité dei choisir deq hommnes' PA'F >,Lh.S SUCCUI' le sens le plus fort du terme, Il Chaque cérémonies liturgiques ordinaires entomôet our ici(3e et particu- S.LS om s egrind o rr.semblables circonstances eurent lieu.C opt.U toLunts pour secrétahome st e grdin d so fr." La soir, .1 huit heures, les membres
Istese Appliquons ces observations .'.lA. C. Ilde la C. I. B. A. vinrent en procession,

i N -t fin&nçIers. Ne forcez personne à On nous a envoyé la question qui 1 B. il accompagner Monseigneur Langevin
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publier dans Lx Chaque m(mbre n'est Il pas la' gard.
épouse: leu de tion frère ? Non seultment
o V'A. C. B. h*i l'honneur et la bonne renommée de
et constitution- l'mssccintlon est -elle engagée dane
totiso.tlon ou des chaque individu qui cherche admis-
nembre ou des sion, mais la qualité financière de
'ends Général?" l'ssclatian est augmentée d'une r6-
en d'illégal ou ôponsabiilté de plus; et sur qui cette
rune succursale responsabilité tombe-t-elle ai ce n'est
one de raison, sur chaque membre de l'association.


